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I ' ' 

La dt§lt§gation de l'Union sovit§tique propose de remplaoer • 
le texte entier du projet de rt§solution No 2 de la Commission 

I I ' 

des questions sociales ·~n matH1Pe .de ~'migration" (Voir, doc. 

E/779, bnnexe II, paragraphs 95, . page 41) par le IrOjet ' de 

resolution ci-apr~s ~ e·t de ·prendre celu~--ci _pour 

discus sion : '·' 

"LE CONSEIL' ECONOl4IQ,UE ET SOCIAL, 
I 

~ 

· CONSIDERANT l' arti~le 55 de la . Cha'rte des Nations Unies; 

astime que : 

1. Tous las gouY~rnemeots des Etats membree des Nations 
I ' 

. I 

Unies ont pour missiont l'etablissement d'~n niveau de vie 
I . eleve pour toute la populatton se .trouvant dans le pays' au 

moyen de mesures sooiales, 6conom1ques at polit1quos progres-
1 • 

· sives, dans l' inter&t ~e ltt population enti~~e du p·ays, .'mais 
1
f I , , \ 

non pas en ti;-ant part1 des clitticultes temporai.res .d'autras 

-pays (pays d' ilDm.igrati.on), at non pas au detrimant ·des 

1nt6r~ts des populations de ces pays. 
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2. On pourra admottr~, a titre oxcuptionnel, dans certains 

cas, des mouvomants migratoires do travaillours d'un pays a un 

autre, mais uniquomont on vortu d'un accord provisoiro at bila-
\ 

teral oonclu ontr~ lus gouvcrn9m~ts interosses avec la partioi-. 
pation due organisations syndioalcs de cos pays ot a condition 

quo le pays d'immigration garantisso aux tr~vailleurs etrengars: 

(a·) Les droits egaux a ceux d3 la population nationale, au 

point de vue economique at social, ainsi qu'au point de 

.VUe politique on 0.9-S de residence definitive, S'3.nS 

aucune limitation ot sans r:~.ucuno mcsuro discrim.inatoire 

pour das raisons de race, do sexo, do langue ou de rcli-

gion ; 
' (b) lo retour immediat d~ns son pays d'origine do tout 

travailleur etr·?..ngor qui en fara 1~ dGC.F..nde, ainsi que 

des niembros du sa famillo ; lo paioinont da tout·::>s lea 

dep~nses provoquees par le demenag3ment du travailleur 

etrangor at do Sa famille davra s'effGctuar 9.UX frafs 

.du gouvarnem~nt du pays d'immigrat1on an cas d'inexeou-

tion do l'aooord conclu entre las gouvernements. 

3. te problema des refugies at des personnes deplacees 

doit $tre separe des problemas de migration en general, etant 

donne qu'il s'agit d'un problema particulier qui doit ~tre. 

resolu separement, oonformemant a la resolution n° 136 (II) 

de l'~ssemblee gener~le sur le retour des personnes deplaoees 

dru1s laur pays d'origine.n 
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